
 
Les Permanences du RAM : 

 

Sans rendez-vous : 
Le lundi de 14h à 16h : Mairie de Bucy-le-Long 
Le mardi de 10h à 12h : Centre social de Braine 
 
Sur rendez-vous : 
Le lundi de 16h à 17h : Salle de Longueval-Barbonval 
Le 1er et 3ème vendredi du mois de 15h à 16h : 
Mairie de Missy-sur-Aisne. 
Le 3ème vendredi du mois de 10h30 à 11h30 : Mairie de Ciry-
Salsogne 
Le 2ème et le 4ème vendredi du mois de 15h à 16h : Mairie de 
Chivres-Val. 
 
A tout autre moment l’animatrice vous reçoit dans les 
bureaux de la communauté de communes, avec ou sans 
rendez-vous. 
 
 
 

Durant les vacances scolaires il n’y a pas de 
permanence du RAM dans les communes 
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Les Rencontres Mensuelles : 

De 9h30 à 12h00 
 

Avril : « Les impôts » 
Le 2: Foyer rural de Braine 
Le 6 : Salle polyvalente de Longueval-Barbonval 
Le 9 : Salle mairie de Bucy-le-Long 
Le 16: Salle polyvalente de Bazoches-sur-Vesle 
Le 17: Bibliothèque de Chavignon 
 

 

 

Mai : « Poterie» avec Marie Miranda artiste plasticienne 
Le 4 et le 25 : Salle polyvalente de Bazoches-sur-Vesle 
Le 7 et le 28 : Foyer rural de Braine 
 

Pas d’animation dans les autres communes 
Transport gratuit sur inscription uniquement 
 

 

 

Juin : « La Validation des Acquis de l’Expérience» 
Intervention du rectorat d’Amiens pour CAP petite enfance 
Le 11 : Foyer rural de Braine 
Le 18: Salle mairie de Bucy-le-Long 
Le 25: Salle polyvalente de Bazoches-sur-Vesle. 
 

Transport gratuit uniquement sur inscription 

 A bientôt ! 
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Il vous faut pour 4 personnes : 
 
600 g de courgettes, 2 échalotes, 2 œufs, 4 c.à.s de 
crème épaisse, 1 c.à.s d’huile d’olive, sel et poivre 
 
1– Plonger les courgettes 1min dans l’eau bouillante 
salée. Rincer sous l’eau froide, laisser égoutter. 

2– Couper la chair en dés 

3– Peler et hacher finement les échalotes 

4– Chauffer l’huile d’olive dans une sauteuse.  

Faire revenir la chair des courgettes avec les échalotes.  

Couvrir. 

5– Laisser mijoter pendant 15 min 

6– Préchauffer le four thermostat 6 (180°) 

7– Dans une jatte, battre les œufs et la crème. Ajouter 
les dés de courgette. Saler et poivrer puis mélanger déli-
catement. 

8– Beurrer 4 ramequins. Repartir la préparation aux 
courgettes. 

9– Placer les ramequins dans un plat a four rempli à moi-
tié d’eau chaude. Cuire pendant 20 min. 

 

Bon appétit !  

 

 

Il vous faut:  

125 g de chocolat à cuire 

4 c.à.s de céréales 

Des petits œufs de Pâques 

 

 

1– Faire fondre le chocolat au micro-onde avec une c.à.s 
d’eau. 

2– Le lisser et ajouter les céréales 

3– Mélanger rapidement, déposer cette préparation dans des 
moules à tartelette tapissés de papier cuisson. 

4– Former un nid 

5– Laisser durcir puis garnir de petits œufs de Pâques. 

  

 

Bon appétit ! 

 

 

 

 

·  Revalorisation du montant des frais 
de déplacement 

L’assistante maternelle qui utilise son 
véhicule pour transporter un enfant 
accueilli est indemnisée selon le nombre 
de kilomètres effectués et selon les 
m o d a l i t és  n é g oc iée s  l o r s  d e 
l’établissement du contrat. Le montant 
de cette indemnisation kilométrique est 
encadré par l’article 9 de la convention 
collective du 1er juillet 2004. Il ne peut 
ê t re  i n fé r i eu r  au  ba rème de 
l’administration et supérieur au barème 
fiscal. Ce dernier vient d’être mis a jour 
pour l’année 2009. 

 

Barème de l’administration : Arrêté du 
26 août 2008, 

Barème fiscal : 12 février 2009 
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Relais Assistantes Maternelles 

Communauté de Communes du Val de l’Aisne 

22, rue du Bois Morin  — BP6 

02370 PRESLES-ET-BOVES 

Tél.: 03-23-54-05-81 

Fax : 03-23-54-52-70 

Courriel: ram@cc-valdeaisne.fr 

Blog : http:// ccvajeunesse.canalblog.com 

 

 Nos bureaux sont situés sur la D14 entre  

Chassemy et Vailly-sur-Aisne 
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Fiscale du  

Minimum  

barème  

Maximum 

Barème 

3CV 0,25 0,387 

4CV 0,25 0,466 

5CV 0,25 0,512 

6CV 0,32 0,536 

7CV 0,32 0,561 

8CV 0,35 0,592 

9CV 0,35 0,607 

10CV 0,35 0,639 

11CV 0,35 0,651 

12CV 0,35 0,685 

13CV et + 0,35 0,697 



� � � � � ' �

·  Augmentat ion  du nombre 
d’enfants accueillis : 

Le conseil constitutionnel à validé le 
jeudi 11 décembre les dispositions 
de la loi de financement de la 
sécurité sociale concernant les 
c o n d i t i o n s  d ’ e x e r c i c e  d e s 
assistantes maternelles agréées.  

Une assistante maternelle agréée 
depuis le 1er janvier 2009, peut 
a c c u e i l l i r  q u a t r e  e n f a n t s 

simultanément, sans dérogation. Les 
assistantes maternelles agréées 
avant le 1er janvier 2009 pour 
l’accueil de trois enfants devront par 
contre, demander une modification 
de leur agrément pour l’accueil du 
quatrième enfant. Cette demande de 
modification sera acceptée ou 
refusée par le président du Conseil 
général. 

 

Le nombre maximal d’enfants 
accueillis « au total » devra 
obligatoirement être inferieur ou égal 
a six. Un décret précisera les 
conditions d’âge des enfants 
pouvant être accueillis, « car il n’est 
évidement pas question de laisser 
une assistante maternelle s’occuper 
de quatre nourrissons à la fois » 
selon Nadine Morano, secrétaire 
d’Etat à la Famille.  
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Journée Enfance Jeunesse  
le 16 mai 2009 de 14h à 22 h 

 

Sur le site de la Communauté de Communes, RD14 entre Chassemy et Vailly-sur-Aisne 

Comme chaque année le service enfance jeunesse de la CCVA organise une journée consacrée aux 
jeunes du territoire. Toute la journée : 

 - des ateliers (sport, jeux, activités manuelles) animés par les différents partenaires du service 
(accueils de loisirs, Unis-Cité)  

 - Concert à 20h 

 - Restauration buvette sur place.  

 

Entrée gratuite, distribution de lots.   

 

Nous espérons vous retrouver nombreux parmi nous !!! 

 

 
Animation Poterie 

Avec la participation de Marie MIRANDA, artiste plasticienne 

 

Les interventions auront lieu : 

 - à Braine les jeudis 7 et 28 mai 2009 

 - à Bazoches-sur-Vesle les lundis 4 et 25 mai 2009 
Pour ces interventions: 

L’inscription est obligatoire et demande un engagement aux deux temps 
d’animation. 

Un ramassage sera possible pour permettre à tous et à toutes de participer.   

(bulletin d’inscription en encart central) 

 

Les places sont limitées, inscrivez-vous rapidement !!! 
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« La formation » 

 

·  Formation professionnelle continue  : 

 

A partir du 1er juillet 2007, les assistantes maternelles 
agréées ont accès à la formation professionnelle 
continue. Tous les ans, des axes prioritaires de 
formation sont déterminés dans la branche 
professionnelle par la Commission Paritaire Nationale 
Emploi et Formation Professionnelle (CPNEFP). Les 
formations entrant dans ce cadre font l’objet d’une 
prise en charge spécifique. La Validation des Acquis 
de l’Expérience est encouragée et la construction de 
certifications propres au secteur sera développée. Un 
« passeport Emploi-Formation Assistant Maternel » 
destiné à construire un parcours professionnel et à 
faciliter la validation des acquis et aux certifications 
professionnelles va être mis en place par la CPNEFP. 

 

Modalités : Le projet de formation peut être à 
l’initiative de l’employeur ou de l’assistant maternel. Le 
départ en formation doit être issu d’une décision 
conjointe de l’employeur et du salarié discuté lors d’un 
« entretien individuel de formation » se déroulant lors 
de la fixation du calendrier des congés payés (entre le 
1er janvier et le 1er mars de chaque année) ou lors d’un 
entretien pouvant être à l’initiative des employeurs ou 
du salarié. Pour l’assistant maternel ayant plusieurs 
employeurs, l’employeur à l’initiative du projet de 
formation, ou à défaut, un employeur choisi par 
l’assistant maternel sera désigné « employeur 
facilitateur ». Celui-ci sera plus particulièrement chargé 
des démarches nécessaires à la bonne réalisation de 
l’action de formation et à l’indemnisation de l’assistant 
maternel. En cas de rupture de contrat avec 
«l’employeur facilitateur » avant le début de la 
formation, l’assistant maternel pourra choisir un autre 
employeur.  

 

·  Droit individuel a la formation (DIF) : 

  

Tout assistant maternel agréé bénéficie d’un droit 
individuel à la formation sous condition d’une 
ancienneté effective de 12 mois dans la profession. 
Chaque assistant maternel acquiert 24 heures de 
formation par an. Ces heures se cumulent sur 5 ans 
dans la limite de 120 heures. Ce quota est déterminé 
le 7 mai de chaque année pour les assistants 
maternels agrées avant le 8 mai 2004, ou à la date 
anniversaire du contrat dans les autres cas. 
L’employeur est tenu d’informer chaque année 
l’assistant maternel (par écrit) de ses droits au DIF. 

 

Utilisation du DIF en dehors du temps de travail :  

Dans ce cas, il ouvre droit à la perception d’une 
allocation de formation d’un montant de 3€17 par 
heure de formation au 1er janvier 2009. Ce montant est 
revalorisé au 1er juillet de chaque année.  

L’allocation de formation est versée par « l’employeur 
facilitateur » avec la paie du mois suivant la formation . 
Ce montant lui est remboursé par l’Organisme 
Paritaire Collecteur Agrée (OPCA).www.drtefp-
picardie.travail.gouv.fr/download.php/listeopca.pdf 

Utilisation du DIF pendant le temps de travail : 
Avec l’accord du salarié et de l’employeur, le DIF peut 
être utilisé sur le temps de travail. Dans ce cas, le 
salaire de l’assistante maternelle est maintenu. 
Attention : L’employeur ne sera indemnisé que dans 
les conditions et sur la base de l’allocation forfaitaire 
précitée. 
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« Si l’on veut s’approcher des enfants, il faut parfois devenir enfant soi-même»   
 
Nemcova Bozena 
Romancière tchèque née le 4 février 1820, décédée le 21 janvier 1862 


